COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE CONSTITUTIVE DU 26 JANVIER 2005

17 personnes étaient présentes à l’assemblée constitutive de l’association des anciens étudiants du DESS.

Ordre du jour :

· Objectifs de l’association :

· annuaire

· mailing liste

· journée d’accueil des nouveaux étudiants

· Confirmation des statuts, du nom de l’association et des cotisations
· Elections des membres du bureau et du conseil d’administration

Objectifs de l’association :

L’objectif premier de créer un annuaire des anciens étudiants du DESS ainsi que celui de constituer à terme un réseau de professionnels ont largement été approuvés. 

Pour ce qui est de la mailing liste, la question a été posée de savoir s’il fallait l’ouvrir à l’ensemble des étudiants ou à ceux qui ont cotisés à l’association. Le problème de la modération de cet outil a donc été posé.

A propos de la journée d’accueil des nouvelles promotions, les anciens étudiants présents ce jour ont tenus à signaler qu’un accueil était déjà organisé les années précédentes, mais qu’il y a eu un manque de suivi de la part de la troisième promotion. Il serait donc intéressant de remettre sur pied cette initiative, ce qui permettrait de présenter l’association aux étudiants, dès la rentrée.
L’idée d’organiser une soirée annuelle fixe, avec assemblée générale et fête annuelle (sur conseil de M.Archambeau), est intéressante. 

Certains ont développé l’idée d’organiser une journée de présentation des stages de la promotion qui vient d’effectuer son stage, à destination de la nouvelle promotion. Il semble pour certains difficile d’y consacrer une journée entière, mais pourquoi ne pas réfléchir à cette éventualité sur une demi-journée. 

Statuts :

Il s’agit de l’association des étudiants du DESS, ouvert à l’avenir aux étudiants du Master. Les étudiants de la 4ème promotion présents ont expliqué leur choix de n’ouvrir l’association qu’aux étudiants du DESS dans un premier temps. La question de rejoindre l’association du DEA a bien été soulevée à maintes reprises. Mais des problèmes de logistique (le président actuel est au Maroc, difficile de contacter l’ensemble des membres du bureau dans un temps relativement court) et le manque de suivi et de volonté des membres de l’association du DEA nous ont fait renoncer à essayer de constituer une association commune, cela en dépit des fonds octroyés à l’association préexistante. Il a donc été décidé d’intégrer dans les statuts l’intégration, à terme, du DEA dans l’association du DESS. Cela pourrait être envisagé dans un second temps, après la mise en service efficace de notre association.

Lecture des statuts

Approbation des statuts à l’unanimité.

Nom de l’association :
En ce qui concerne le nom de l’association, le terme de « Géopolitix » a été controversé par un grand nombre : il n’en ressort pas un très grand sérieux. La question est de savoir si l’on veut une association qui soit légitime et présentable ou une association humoristique. Deux solutions se sont dessinées : « géopolitix » ou « association des anciens de l’IFG ». Jean-François a proposé de garder les deux termes. Sa solution a été acceptée par la majorité.
A partir de cela, différents noms ont été proposés : 

- Géopolitix : l’association des anciens de l’Institut Français de Géopolitique (11 voix)
- Géopolitix : l’association des étudiants de l’Institut Français de Géopolitique (3 voix)

- autres proposition (notamment une dénomination incluant le terme de « réseau ») (3 voix)

Nous avons procédé à un vote, le nom de « Géopolitix : association des anciens de l’IFG » a donc été adopté.

Cotisations :

La fixation du montant de la cotisation annuelle a soulevée plusieurs interrogations. Quel montant fixer pour être certain que personne n’hésite à s’associer à cause du coût.  Après avoir tergiversé un certain temps pour savoir s’il fallait le fixer à 5 ou 10 euros, s’il fallait adopter un montant dégressif en fonction de la situation professionnelle, certains ont proposé  de repartir des objectifs de l’association pour fixer le montant :
A quoi vont servir les fonds ? annuaire, envoi de certains courriers, pot d’accueil, frais de secrétariat…

Deux propositions ont alors été dégagées : 

· un prix fixe pour tous de 5 euros

· un prix variable selon les situations

La première proposition a été retenue à l’unanimité.

Elections des membres du Bureau et du Conseil d’administration :

Afin de procéder à l’élection, 9 personnes se sont déclarées intéressées pour participer au fonctionnement de l’association :

Pauline Bureau

Simon Besnard

Olivier Liaigre

Pierrick Le Roux

Charles Duportail

Julia Lagadec

Aurélie Hubert

Nicolas Plazanet

Benjamin Israël

Se sont présentés pour être membre du bureau: Julia, Aurélie, Charles, Pierrick.

Ont donc été élus comme suit, à l’unanimité :

Président : Charles

Vice-présidente : Julia

Trésorier : Pierrick

Secrétaire : Aurélie

Ont été élus au conseil d’administration, à l’unanimité :

Nicolas : responsable technique
Pauline : chargée des relations extérieures
Olivier : délégué de la première promotion
Simon : délégué de la 2ème promotion
Benjamin : délégué de la 3ème promotion

A l’unanimité, nous proposons d’élire Carine Moin membre d’honneur de l’association.

17 Présents à l’assemblée constitutive du 26/01/05

Baudin Jean François (4ème promotion)

Besnard Simon (2ème promotion)

Boissin Pascal (4ème promotion)

Bouhnik Eva (4ème promotion)

Bureau Pauline (4ème promotion)

De Ferrière Edouard (4ème promotion)

Duportail Charles (4ème promotion)

El Medhaoui Hafid (4ème promotion)

Espuna Ludovic (1ère promotion)

Hubert Aurélie (4ème promotion)

Israël Benjamin (3ème promotion)

Lagadec Julia (3ème promotion)

Le Roux Pierrick (4ème promotion)

Liaigre Olivier (1ère promotion)

Manternach Sylvain (4ème promotion)

Plazanet Nicolas (4ème promotion)

Soudan Aude (3ème promotion)

